
Amendements EVASCAN
 
 
Chers Amis,
 
J'ai  le  plaisir  de  vous  annoncer  que les  amendements  proposés  au  CPP concernant 
l'étude Evascan ont été acceptés.
 

1. Délai entre le scanner et la coronarographie ramené de 48 à 24 heures pour les 
patients non diabétiques et dont la créatinine avant le scanner est < 130 µmol/l. 

 
2. Coupe épaisse avant  injection du produit  de contraste afin de calculer le score 

calcique. 
 

Point important : L'acquisition du scanner est menée à son terme quelle que soit la 
valeur du score calcique (éviter les biais de sélection +++).

 
3. Coupe  abdominale  au  niveau  de  L4  pour  le  calcul  du  rapport  graisse 

abdominale/graisse sous cutanée. 
 
Les  cahiers  de  relecture  du  scanner  ont  été  modifiés  afin  de  pouvoir  recueillir  ces 
nouveaux paramètres. Les formulaires de consentement modifiés vous seront adressés 
bientôt.
 
J'espère que l'amendement N°1 facilitera l'inclusion des patients car comme l'indique la 
courbe  de  l'état  d'avancement  établie  le  15  février  nous  sommes  en  retard  sur  le 
calendrier prévisionnel (300 patients inclus vs 875 inclusions espérées).
 
Merci à toutes les équipes de rester motivées et actives.
 
Très amicalement. 
 
 
 Pascal Guéret


